






































définie par l'Arcom, est rendue publique dans le cadre de ses rapports annuels. L'évaluation 

s'attache notamment à rendre compte de : 

l'ensemble des initiatives menées par les signataires, pour donner-une vision 

d'ensemble des actions déployées. L'évaluation reprend les formats et les 

modalités de restitutions prévues par la Charte et tout complément éventuel 

souhaité par les signataires. 

l'identification de bonnes pratiques et évolutions positives. 

une analyse sur l'affichage et de la qualité des indicateurs nutritionnels, 

notamment le Nutri-Score au sein des communications commerciales 

visuelles auxquelles les enfants sont exposés (publicités et parrainages). Le 

point d'attention du ministère de la Santé portera spécifiquement sur toutes 

les actions des signataires et sur la diminution de l'exposition globale des 

enfants aux communications commerciales pour les produits trop gras, trop 

sucrés, trop salés. 

l'identification de points nécessitant l'attention spécifique des signataires 
ainsi que les recommandations associées. 

Le rapport d'évaluation est présenté chaque année au Conseil national de l'alimentation 

puis transmis au Parlement. 

A la suite de la publication de ce rapport, le Comité de suivi pourra formuler des 

propositions d'actions pour répondre aux points d'attention soulevés par l'Arcom. 

Le ministère de la Santé participera aux réunions semestrielles du comité de suivi de 
l'application de la Charte et à la définition du contenu de l'étude mise en place par les 
acteurs volontaires. Il indiquera au comité de suivi les actions prioritaires d'éducation 
menées ou à mener auprès des enfants et des mineurs en faveur d'une alimentation et des 
comportements favorables au bien-être et à la santé. 

Il étudiera chaque année, et ceci dès 2026, les rapports annuels de l'Arcom, pour évaluer : 

la baisse du niveau particulier d'exposition des enfants aux communications 

commerciales des produits dits « trop gras, trop sucrés, trop salés » ; 
l'évolution de la compréhension des enfants aux informations nutritionnelles 
et à l'équilibre de leur alimentation ; 
l'évolution de leurs pratiques favorisant leur bien-être et leur santé. 

Les signataires de la présente charte communiquent régulièrement sur la charte, les 

programmes et les actions mises en œuvre. Ces derniers soutiennent les actions médias 
et hors médias en faveur de l'éducation à une alimentation favorable à la santé qui peuvent 

se traduire par une formation accrue et adaptée des équipes en interne (pédagogiques) ou 

le soutien d'actions de terrain (comme celles de l'association VIF et de l'ANIA) et des efforts 

spécifiques seront réalisés pour les territoires ultramarins (notamment en intégrant et 

collaborant avec des médias locaux et en sollicitant le concours de partenaires 

institutionnels locaux comme les délégations territoriales de l'Arcom, les Agences 
régionales de santé, les préfectures et / ou les chambres de commerce et d'industrie qui 
pourraient être des relais pour ces actions). 

Certains acteurs, au sein des signataires de la charte, souhaitent lancer une étude 

portant sur la répartition des communications commerciales alimentaires entre les médias 

en particulier audiovisuels et numériques et l'exposition des enfants sur ces deux supports, 

ainsi que sur les actions de sensibilisation menées par les acteurs signataires de la charte. 
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Ils détermineront d'un commun accord le périmètre, le montant total de l'étude ainsi que 

la participation financière de chacun. Le périmètre de cette étude s'inscrira en complément 

des rapports d'évaluation de l'Arcom et en accord avec cette dernière. Le cadre de l'étude 

et ses modalités de financement devront être finalisés dans les six mois suivant la signature 

de la présente charte et présentées à l'Arcom. 

21 



Fait à Paris, 

Le mardi 17 décembre 2024 

Les signataires :  

Pour l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et 
numérique 
Monsieur Roch-Olivier Maistre, président  

Pour la Direction générale de la santé du ministère chargé de la santé 
Madame Adeline Croyère, sous-directrice de la prévention des risques liés à 

l'environnement et à l'alimentation 

Pour la Direction générale des médias et des industries culturelles du 
ministère de la Culture   
Madame Florence Philbert, directrice générale des médias et des industries 
culturelles 

Pour le groupe France Télévisions 

Madame Delphine Ernotte-Cunci, présidente directrice générale 

Pour le groupe TF1 

Monsieur Rodolphe Belmer, président directeur général 

Pour le groupe Canal + (Canal + Kids, Télétoon+, Piwi+) 
Monsieur Maxime Saada, président du Directoire 

Pour le groupe M6 
Monsieur David Larramendy, président du Directoire 

Pour The Walt Disney Company France (Disney Channel) 
Madame Hélène Etzi, présidente 

Pour BeIN SPORTS France 

Monsieur Yousef Al-Obaidly, président 

Pour le groupe Amaury (L’Equipe) 

Madame Aurore Amaury, directrice générale déléguée 

Pour le groupe France Médias Monde (RFI) 
Madame Marie-Christine Saragosse, présidente directrice générale 

Pour le groupe Radio France  
Madame Sibyle Veil, présidente directrice générale 

Pour le groupe RMC BFM (RMC Story, RMC Découverte) 
Monsieur Nicolas de Tavernost, président directeur général 

Pour les chaînes du groupe NRJ (NRJ 12, Chérie 25) 

Monsieur Jean-Paul Baudecroux, président directeur général 



Pour les radios du groupe NRJ (NRJ, Chérie FM, Nostalgie, Rires et 

Chansons) 
Monsieur Jean-Paul Baudecroux, président directeur général  

Pour Lagardère Radio SCA (Europe 1, Europe 2, RFM) 
Madame Constance Benqué, directrice générale 

Pour le Bureau de la Radio  

Monsieur Jean-Philippe Baille, président 

Pour le Syndicat National de la Publicité Télévisée 

Monsieur François Pellissier, président 

Pour l’Association des Services Internet Communautaires (Google, Meta, 
TikTok, Snapchat) 
Monsieur Giuseppe de Martino, président 

Pour l’Union des Métiers de l’Influence et des Créateurs de contenus 

Madame Carine Fernandez, présidente  

Pour l’Autorité de régulation professionnelle de la publicité 
Madame Christine Albanel, présidente 

Pour l’Union des marques  
Monsieur Hervé Navellou, président 

Pour l’Association nationale des industries alimentaires 
Monsieur Jean-François Loiseau, président  

Pour le Syndicat national de l’alimentation et de la restauration rapide 

Monsieur Romain Girard, président  

Pour l’Association des Agences Conseil en Communication  

Madame Bertille Toledano et Monsieur David Leclabart, coprésidents 

Pour l’Union de la Publicité extérieure 
Monsieur Stéphane Dottelonde, président 

Pour le Syndicat des Régies Internet 
Madame Corinne Mrejen, présidente 

Pour le Syndicat des radios indépendantes 
Monsieur Christophe Schalk, président 

Pour le Syndicat des Producteurs Indépendants 

Monsieur Simon Arnal, président 

Pour AnimFrance 

Monsieur Samuel Kaminka, président 

Pour l’Union Syndicale de la Production Audiovisuelle 
Madame Iris Bucher, présidente 



Pour le Collectif National des Associations d’Obèses 
Madame Anne-Sophie Joly, présidente 

Pour France Assos Santé  
Monsieur Gérard Raymond, président 

Pour la Fédération Française des Diabétiques 

Monsieur Jacky Vollet, président  

Pour la Ligue contre le cancer 
Monsieur Philippe Bergerot, président 
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